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Resume 

Le présent papier vise un meilleur arrangement des mécanismes influant la migration de 
retour au Maghreb. L'étude s'est basée d'abord sur une lecture théorique proposant une 
segmentation de la structure migratoire des migrants au niveau des motifs au retour et de 
départ. la seconde étape a consisté a indexer les spécificités de la migration de retour 
maghrébine (retour après retraite, concentration en Europe de l'Ouest, migration 
clandestine...etc.) aux éléments théoriques fournis. L'objectif a été d'optimiser la corrélation 
et infini l'assimilation du retour dans la région du Maghreb à celui émanant du contexte 
théorique. Au niveau empirique, l'exploitation de l'enquête MIREM (2006/2007) sur le retour 
dans la région du Maghreb (Maroc, Algérie, Tunisie) a révélé une hétérogénéité des profils en 
fonction des aspirations a soutirer du retour (préférence du pays d'origine, travail, 
investissement... etc.). D'autres aspects sont reflétés également par l'enquête au niveau du 
retour forcé et/ou imposé par les circonstances. En effet, l'Analyse Factorielle des 
Correspondances Multiples a révélé une différenciation des profils constitués au niveau des 
caractéristiques sociodémographiques et socioéconomiques, en période pré, intra et post 
migratoire. Le modèle Logit Multinomial a approfondie les résultats obtenus tout en 
élargissant le champs d'hétérogénéité des profils au niveau notamment du genre, du niveau 
d'instruction et de la période d'installation dans le PPI. 
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1. Introduction 
La migration de retour est un maillon de la chaîne migratoire. La traiter revient d’abord à 
démêler les mécanismes qui s’interagissent pour déclencher la mobilité internationale. Ces 
dispositifs sont stimulés par des mobiles qui divergent selon l’objectif tracé par le candidat à 
l’émigration. Le retour peut être considéré comme l’aboutissement et la concrétisation 
d’objectifs (partiels ou intégraux) référencés au moment de la migration. Ces objectifs ne sont 
toutefois pas figés dans le temps, ils peuvent évoluer voir s’opposer aux finalités instaurées 
au moment du départ ou pendant la période de séjour. La contrebalance de ces objectifs peut 
altérer le processus en le retardant (mythe du retour) ou au contraire en l’accélérant (échec 
migratoire).  

Très peu d’études et de recherches ont été consacrées à l’analyse de la migration de retour. 
Ce déficit s’explique par le manque de données individuelles. C’est aussi un vaste domaine 
où coexiste un brassage de nombreux facteurs, économiques, démographiques, sociales, 
psychologiques, politiques etc. parmi les études les plus récentes on peut citer celle réalisée 
par J.C. Dumont et G.Spielvogel (2008)1 où ils distinguent globalement cinq déterminants : 
1- L’échec migratoire et importance du contexte macroéconomique. 2- La préférence pour la 
consommation dans le pays d’origine. 3- Epargner pour investir. 4- Accumulation du capital 
humain. 5- Migration circulaire ou répétitive. J.P.Cassarino (2004)2 à quant à lui mobilisé 
cinq approches :  

L’approche néoclassique 2- les New Economic Labour Migration (NELM). 2- L’approche 
structurelle. 3- L’approche transnationale. 4- La théorie du réseau social et la migration de 
retour. Les spécificités de la migration de retour au Maghreb nous amènent à  stratifier notre 
population en cinq profils: 

L’échec migratoire  : le comportement rationnel est mis en avant. Le migrant est considéré 
comme une entité rationnelle, où le but de la migration est la maximisation des revenus 
générés par le différentiel des salaires entre le pays d’accueil et le pays de naissance. Le 
migrant peut être amené à surestimer les bénéfices à tirer des différentiels de salaires tout en 
sous estimant les coûts relatifs aux séjours (coûts de la vie, dévalorisation de l’expérience 
professionnelle et des diplômes acquis dans le pays de naissance, etc.). Dans une enquête 
panel menée sur un échantillon d’ingénieurs et de scientifiques nées à l’étranger (en dehors 
des Etats-Unis), Borjas (1989) a constaté que les scientifiques qui ont le moins bien réussit 
sont les plus susceptibles de sortir de l’échantillon. Il a ainsi conclut que le retour peut être 
déclenché sur la base de renseignements erronés au sujet des opportunités économiques aux 
Etats-Unis. Pour notre cas, ce profil représente près de 21% de l’échantillon et la ventilation 
par pays d’origine (Maroc 29%, Algérie 45%, et la Tunisie 26%). 

l’approche structurelle et le retour pour investissement : le progrès des institutions dans le 
pays natal est une variable qui peut favoriser le retour notamment le rôle que peut jouer les 
gouvernements dans l’encouragement et l’attraction des investisseurs émigrés. Ce type de 
retour présuppose également un ensemble d’objectifs à réaliser durant le cycle de vie actif de 
l’émigré. Selon J.C.Dumont, G.Spielvogel, ce choix nécessite plusieurs étapes échelonnés, 
migration, épargne, retour et investissement. Il s’agit de maximiser l’accumulation de 
l’épargne dans le pays d’accueil, de l’investir par la suite dans un projet et de bénéficier infini 
des rendements de cet investissement durant la période de vie active. Ajoutons aussi que les 
qualifications acquises dans le pays de séjour jouent également un rôle déterminant dans la 
réussite du projet de retour. Pour notre cas ce profil représente 15% de la taille de 
l’échantillon et la répartition par pays d’origine (Maroc 42%, Algérie 17%, Tunisie 41%). 
                                                            
1 OCDE : « Les migrations de retour : Un nouveau regard ». In « perspectives des migrations internationales ».  
2  « Theorising return Migration: The Conceptual Approach to return Migrants Revisited». In « Managing 
Migration and Diversity in the Asia Pacific Region and Europe ».  
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Accumulation du capital humain retour: il s’agit dans ce cas d’une accumulation de la 
formation initiale dans le pays natal, avec une formation acquise dans le pays d’accueil, c’est 
le cas notamment des étudiants expatriés qui retournent à leurs patries une fois leurs études 
achevées. Cette complémentarité entre formation du capital humain initial et formation 
acquise à l’étranger permet d’accroitre le rendement du capital humain dans le pays d’origine. 
Il faut savoir que le transfert des connaissances peut s’exercer en dehors du cadre de retour 
physique. Cette approche dépasse le simple recours au retour physique à travers la génération 
d’un réseau international capable de tisser des liens  étroits avec le pays d’origine en dehors 
de la sphère du retour. L’exemple du réseau colombien CALDAS s’inscrit dans ce schéma 
d’analyse, en 1991 le gouvernement colombien a constitué un réseau composé de 
scientifiques et ingénieurs colombiens expatriés, l’idée est de faire contribuer les scientifiques 
émigrés à la recherche et développement de la Colombie par un échange entre les adhérents 
du réseau. La banalisation de l’outil internet et l’accélération de la mondialisation ont 
amplifié le processus.  Pour notre cas ce profil représente 5% de la taille de l’échantillon 
(Maroc 21%, Algérie 51%, Tunisie28%). 

Préférence de la consommation dans le pays d’origine et les NELM (New Economic Labor 
Migration) : selon cette perception, deux motifs légitiment ce choix. Tout d’abord l’existence 
d’une variable préférence nationale, ensuite la volonté de bénéficier du différentiel de 
pouvoir d’achat qui peut exister entre le pays natal et le pays d’accueil dans le cadre de fin de 
cycle active. Le retour peut avoir lieu lorsque le bénéfice marginal d’une épargne plus élevée 
est compensé par la perte d’utilité associée au fait de résider à l’étranger. Cette situation est 
d’autant plus probable que la personne a émigré jeune ou qu’elle a un taux de préférence pour 
le présent élevé. Plusieurs auteurs ont contribué à développer cette perspective notamment 
Djajic (1989), Stark, Helmenstein et Yegorov (1997). J.P.Cassarino associe la sphère 
familiale à ce type de retour à travers les Nouvelles Economies de la Migration de Travail. En 
effet le migrant doit répondre à une triple contrainte, d’un côté concilier, maximisation du 
revenu et durée de séjour dans le pays d’accueil, de l’autre transférer de l’argent vers son 
pays natal à destination de son ménage. Le retour est perçu dans ce cas là comme 
l’aboutissement de cette triple conciliation. Pour notre cas ce profil représente 26,5% de la 
taille de l’échantillon (Maroc 24%, Algérie 41%, Tunisie 35%). 

l’approche transnationale du retour  et la migration circulaire: À la différence des 
structuralistes et des alliés du NELM, le retour ne constitue pas la fin d'un cycle de migration. 
Selon les transnationalistes, l'histoire de la migration continue. La migration de retour fait 
partie d'un système circulaire des rapports socio-économiques et d’échanges qui facilitent la 
réintégration des migrants tout en donnant la connaissance, l'information et l'adhésion. 
J.C.Dumont, G.Spielvogel ajoutent deux facteurs favorisant ce type de circulation. D’abord la 
corrélation positive entre le coût psychologique de l’émigration et la durée de séjour (dans ce 
cas, la faiblesse du coût de transport accentue ce type de circulation). Ensuite l’aspect 
temporaire des titres de séjours, peut encourager les émigrés à effectuer des voyages 
chroniques en vue de prolonger leurs titres de séjours. Pour notre cas ce profil représente 10% 
des enquêtés (Maroc 37,5%, Algérie 17%, Tunisie 45,5%). 

Ces groupes ne sont pas mutuellement exclusifs   l’exemple d’un diplômé ayant achevé ses 
études à l’étranger et qui a travaillé pendant un certain temps peut bien rentrer au pays de 
naissance et réaliser un investissement dans un projet porteur est illustratif. Ce cas de figure 
regroupe en effet trois approches, accumulation de capital humain, retour pour investissement 
et préférence nationale. Les déterminants de retour sont donc multidimensionnelles : 
socioéconomiques, socio familiales, changements institutionnels du pays hôte et d’accueil.  

L’objectif de la suite de ce papier est d’expliquer  les mécanismes du retour effectifs chez les 
émigrés maghrébins par rapport aux différentes conceptions théoriques avancées. Très peu 
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d’analyses réalisées se sont contentées d’un niveau descriptif simple. L’approche adoptée 
vise à monter que l’analyse des déterminants de retour peut être considérablement enrichie en 
mobilisant des techniques multidimensionnelles. La base de données exploitée permet 
d’élargir de façon novatrice le champ d’analyse. La démarche adoptée comprend deux étapes 
complémentaires. Nous cherchons dans un premier temps à décrire la structure des données et 
dans un deuxième temps à utiliser les résultats de cette description pour estimer un modèle en 
forme réduite. La première étape de l’analyse mobilise les techniques de description 
multidimensionnelle pour réduire les données. A travers la technique de l’Analyse Factorielle 
des Correspondances Multiples. Cette étape débouche sur la construction d’une typologie. La 
deuxième étape de l’analyse est économétrique : elle consiste à estimer par un modèle 
Multinomial les équations d’appartenance aux profils déterminés dans l’étape précédente. Les 
variables explicatives prises en compte sont des variables individuelles ou 
sociodémographiques. 

2. Typologie des migrants de retour 
L’objectif de cette section est d’analyser les mécanismes du retour effectifs chez les émigrés 
maghrébins par rapport aux différentes conceptions théoriques. Nous avons procédé à un 
regroupement des modalités de réponses en concomitance avec les éléments théoriques cités 
antérieurement3 (Voir Tableau 8 : Motifs au retour dans le questionnaire MIREM et 
regroupement  de ceux-ci selon les conceptions théoriques  

Il s’agit de bien situer les motifs au retour avancés dans l’enquête puis d’essayer de les 
catégoriser selon le courant théorique prédominant en associant les nouveaux regroupements 
à des caractéristiques sociodémographiques, socio familiales et économiques des sondés.  

2.1 Données et méthodologie 
Les données utilisées proviennent de L’enquête MIREM4 qui a été réalisée en 2007 dans la 
région du Maghreb sur un échantillon composé de 992  immigrés ayant choisi de rentrer à 
leurs pays d’origines (Algérie : 332, Maroc : 330 et la Tunisie 330). La structure du 
questionnaire tente de tracer une analyse biographique à travers la détermination des 
différentes étapes par lesquels l’émigré est passé durant son parcours, depuis la préparation 
du projet migratoire, en passant par sa concrétisation, l’installation dans le pays d’accueil et 
infini le retour. La richesse du contexte (566  variables à mobiliser) ainsi que la diversité des 
profils aussi bien individuels que par pays (dimension nationale/régionale), font de l’enquête 
MIREM une excellente plateforme d’études empiriques sur les mécanismes effectifs du 
retour chez les émigrés maghrébins, tout en tenant compte aux différentes conceptions 
théoriques avancées. L’enquête relève les traditionnels caractéristiques socio démographiques 
des sondés, aussi elle tente de tracer une analyse biographique à chaque enquêté depuis la 
préparation du projet migratoire, en passant par sa concrétisation, l’installation dans le pays 
d’accueil et infini le retour. La structure du questionnaire est composée de trois étapes5 :  

1. Situation dans le pays d’origine avant le départ. 
2. Séjour dans le principal pays d’immigration. 
3. Retour au pays d’origine 

L’application de l’Analyse Factorielle des Correspondances Multiples débouche sur la 
construction d’une typologie des migrants de retours  sur la base d’un ensemble de variables. 

                                                            
3 Réponse à la question O.1.1 « Quelles sont les trois principales raisons pour lesquelles vous êtes rentré dans 
votre pays d’origine ? » 
4 Pour plus d’information se référer au site MIREM : http://www.mirem.eu/donnees/enquete/methodologie  
5 Pour plus d’information se référer au site MIREM : http://www.mirem.eu/donnees/enquete/methodologie 
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2.2 Les profils élaborés 
La base de données MIREM sur le retour effectif des migrants maghrébins offre une 
variabilité des profils, ceci a permis de dresser une catégorisation fondée principalement sur 
le niveau d’études et sur les motifs incitatifs au retour. Les profils dégagés par l’Analyse 
Factorielle des Correspondances Multiples correspondent globalement aux spécificités de la 
migration maghrébine vers l’Europe.  

L’axe (1) restitue 36,2% de l’information et l’axe (2) 25,2%. Plus de la moitié de 
l’information est projetée par les deux premiers axes (61,4%). (Voir Tableau 9 : 
Contributions des inerties aux axes.). 

L’étude du tableau des contributions aux inerties des deux axes a permis de dissocier deux 
aspects. Sur le premier axe factoriel on voit apparaitre une opposition entre une migration de 
travail et une migration pour études. Plusieurs variables explicatives permettent de 
caractériser chacun des deux groupes. Le profil1 correspond aux premières vagues 
migratoires, il s’agit notamment des émigrés nés et issus du milieu rural avec un niveau 
d’éducation bas partis travailler en Europe occidentale (principalement en France, Belgique, 
Hollande, Allemagne) dans des secteurs d’activité tel les métiers d’ouvriers et de commerce. 
La principale motivation au retour associée à ce groupe est la « préférence du pays 
d’origine » (Voir Tableau 11 : Principales modalités contributives à la constitution du 
premier axe (contributions négatives) 

Le profil 2 correspond aux personnes ayant émigré principalement pour effectuer leurs études 
à l’étranger. Cette catégorie, évoque comme principal élément déclencheur, « le retour après 
études dans le Principal Pays d’Immigration ». On peut définir ce type de migration 
comme une mobilité post étudiante, les principales différences par rapport au premier se 
situent au niveau des caractéristiques socioéconomiques pré migratoires nettement plus 
avantageuses par rapport au premier. D’autres critères permettent de faire la dissociation 
entre les deux notamment l’inactivité professionnelle de ce groupe dans le Principal Pays 
d’Installation, la classe d’âge au retour ou le niveau d’instruction nettement plus élevé (Voir 
Tableau 10 : Principales inerties contributives à la constitution du premier axe (contributions 
positives) 

Le deuxième axe factoriel marque une opposition entre un retour volontaire et un retour forcé 
et/ou imposé par les circonstances.  

Les deux premiers profils ont comme point commun un retour volontaire donc voulu, même 
si les raisons divergent d’un groupe à un autre. Le profil 3 se distingue des deux premiers au 
niveau du motif évoqué qu’est le retour imposé par les circonstances. Il se caractérise 
essentiellement par une migration clandestine, une classe  d’âge au moment de départ très 
basse, une période d’émigration récente et un niveau d’éducation moyen (niveau collège ou 
lycée). Notons également que ce groupe est plutôt concentré en Europe du Sud (Espagne, 
Italie, Grèce…etc.) et qu’il ne manifeste pas d’intérêt tangible pour le retour (Voir Tableau 
13 : Principales modalités contributives à la constitution du deuxième axe factoriel 
(contributions négatives)De part sa situation fragile au niveau réglementaire, il n’est guère 
étonnant de déduire que ce groupe déclare son refus au retour tant que ses objectifs 
migratoire n’ont pas été atteintes. On peut notamment déceler cela à travers les déclarations 
qui vont vers une intention de résider en permanence dans le Principal Pays d’Installation.  

Les résultats de l’Analyse Factorielle des Correspondances Multiples concluent que : le 
retour pour préférence du pays d’origine, correspond à une migration de travail classique 
caractérisée par un ensemble de facteurs qui concordent généralement avec la fin du cycle de 
vie active (classe d’âge de départ du PPI, décennie d’émigration, classe d’âge de l’émigré au 
moment de l’enquête). Les caractéristiques de ce profil ne dérogent pas de la prédiction 
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théorique qui stipule deux mobiles au retour, préférence nationale et volonté de bénéficier du 
différentiel du pouvoir d’achat.  

L’autre aspect mis en relief par l’AFCM est la migration de retour après études,  ainsi outre 
les caractéristiques renseigné sur ce groupe que ce soit dans sa phase pré migratoire ou 
pendant le séjour dans le pays d’accueil, confirment la complémentarité entre formation 
initiale dans le pays d’origine et formation acquise dans le d’accueil.  Le retour est considéré 
dans ce cas de figure comme un succès du projet migratoire. Cependant, nous mettons la 
supposition que sa réussite est conditionnée par l’attraction que peut exercer le marché du 
travail dans le pays d’origine ainsi que par les opportunités d’évolution de carrières possibles.  

Le retour forcé ou imposé par les circonstances est quant à lui révélé par un ensemble de 
caractéristiques qui le différencie des deux premiers profils. Dans ce cas de figure, il est 
assimilé à un échec migratoire car l’objectif derrière l’émigration n’a pas été atteint et 
l’investissement consenti dans son élaboration n’a pas été absorbé. 

Bien que l’Analyse Factorielle des Correspondances Multiples ait permis de distinguer trois 
profils ayant chacun des spécificités qui leur sont propres. Cependant on remarque qu’elle 
n’explique pas tout au niveau des motifs théoriques cités avant. Le retour après échec 
migratoire  et le retour pour investissement  ne figurent pas au niveau du plan factoriel de 
l’AFCM et leurs contributions respectives à la formation des axes factoriels reste négligeable 
(pour plus de précision voir les tableaux 7, 8,9 et 10).  

2.3 Une disparité des profils selon le niveau d’instruction, la durée de séjour moyenne et de 
l’âge moyen 
L’analyse des tableaux de croisement des motifs au retour a permis d’éclairer davantage les 
spécificités propres de chaque groupe. Parmi les caractéristiques les plus pertinents. On 
trouve une  stratification hiérarchisée selon le niveau d’instruction, l’âge moyen au moment 
de l’enquête, la durée moyenne d’installation dans le PPI, le milieu de provenance et de 
naissance. Ajoutons également que nous avons regroupé les profils retour pour autres raisons 
et retour après migration temporaire compte tenu de la faiblesse des effectifs afin de mieux 
consolider les résultats. 

Près des trois quart (74%) des émigrés qui sont rentrés au pays pour préférence du pays 
d’origine sont analphabètes ou ont un niveau d’instruction primaire. Contrairement à cela, 
plus des 83% des émigrés rentrés après études ont un niveau d’étude supérieur. On remarque 
également qu’entre ces deux extrêmes, se situent les autres profils (migration clandestine, 
investissement dans le pays d’origine et échec migratoire) qui disposent majoritairement d’un 
niveau d’instruction collège ou lycée (respectivement 53%, 50%, 44%). Notons toutefois la 
spécificité des retours après migration temporaire et autres raisons dont presque la moitié 
(49%) dispose d’un niveau d’instruction supérieur.  

L’âge moyen au moment du retour et la durée d’installation, divergent fortement selon les 
profils. L’approche structurelle et le retour pour investissement supposent que le migrant doit 
réaliser une triple contrainte, migration, maximisation de l’épargne et enfin investissement 
dans le pays d’origine, la conciliation de cette triple contrainte suppose une répartition de la 
durée de vie active entre le PPI et le pays d’origine. Ainsi, il n’est guère étonnant de déduire 
que la période d’installation dans le PPI est la plus longue (15,7ans après celle groupe de 
retour pour préférence nationale), une durée nécessaire afin de maximiser l’épargne et le 
drainer par la suite vers un investissement productif dans le pays d’origine, à côté  de cela, 
l’âge moyen de départ du PPI est assez faible (39,2 ans) ce qui crée un compromis entre la 
répartition de vie active entre le pays d’origine et d’installation. Le groupe de retour pour 
préférence du pays d’origine natal enregistre la plus longue durée moyenne dans le PPI 
(28,9ans) ainsi qu’un âge moyen au départ du PPI le plus élevé (54,6ans). Plusieurs travaux 
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justifient cette préférence nationale par des sentiments psychologiques d’appartenance à un 
territoire donné, l’exemple d’A. Constant et D. Massey est la concrétisation de cette 
approche. Ils ont analysé les données relatives sur la migration de retour des travailleurs 
temporaires en Allemagne entre 1984 à 1997 où Ils ont observé que d’importants transferts 
s’effectuaient vers le pays natal. D’autres travaux expliquent la préférence du pays d’origine 
par la perte de l’utilité marginale générée par le rendement du travail dans le pays d’accueil 
au profit de la consommation dans le pays natal grâce au différentiel du pouvoir d’achat entre 
les deux Hill (1987) et Djajic et Milbourne (1988). Nous supposons que les dans les deux cas 
(sentiments d’appartenance et/ou bénéfice du différentiel du pouvoir d’achat) correspondent 
le plus aux émigrés ayant achevé leur cycle de vie active dans le PPI et rentrent au pays 
d’origine pour retraire, les résultats de l’analyse descriptive confirment cette hypothèse où 
près de 54% des enquêtés ont choisi de rentrer au pays d’origine pour motif de retraite. 

Contrairement aux deux premiers profils cités antérieurement, le retour après étude, 
migration clandestine et migration temporaire et autres, marquent une durée moyenne 
d’installation plus courte dans le PPI (respectivement 7ans, 8ans et 10ans). L’âge moyen au 
retour est également le moins élevé tout profil confondu (respectivement 33,9ans, 32,5ans et 
38,4ans). Le retour après étude peut être stimulé par une corrélation positive entre l’offre 
d’opportunités professionnelles dans le pays d’origine et la fin du cycle d’études (plus de 
61% des sondés affirment avoir trouvé un travail immédiatement trois mois avant et/ou moins 
de trois après leur retour)6. Concernant les deux derniers profils, migration temporaire et 
autres et migration clandestine, il peut être synonyme de fin de contrat de travail pour le 
premier et politique de retour forcé menée dans le cadre de lutte contre la migration 
clandestine pour le second.  

3. Equations d’appartenance 
3.1 Le choix des variables 
La conception théorique sur la migration de retour pour investissement a mis l’accent sur une 
multitude d’éléments nécessaires à l’aboutissement du projet d’investissement dans le pays 
de naissance. Parmi ces facteurs on trouve notamment la durée de séjour, qui doit 
correspondre à une période suffisamment longue afin de permettre une accumulation accrue 
du capital (physique et humain) sans altérer toutefois la durée de vie active de l’émigré. La 
conciliation de la triple contrainte, migration, accumulation et retour pour investissement, 
répond à la durée de séjour optimale. Les résultats empiriques menées par J.Wahba et B.Mc 
Cormick (2002) sur les migrants de retour égyptiens et de F.Gubert et C.Norman (2008) sur 
les investisseurs maghrébins ont enrichi davantage la perception du retour pour 
investissement. L’histoire migratoire au niveau du pays d’origine (milieu de provenance et 
d'installation, période d'émigration), l’expérience professionnelle (type d'activité, formation 
professionnelle dans le pays d’accueil) agissent sur la probabilité de mener un projet 
d’investissement. L’approche structurelle adoptée par J.P.Cassarino insiste quant à elle sur 
l’attraction qu'exerce le développement des infrastructures et la stabilité politique du pays 
d’origine sur le retour de façon générale et sur les investisseurs émigrés plus spécifiquement. 
Le capital humain et physique accumulé à travers l’épargne et l’apprentissage constituent 
deux catalyseurs dans le déclenchement du projet de retour.  

L’intégration de l’émigré dans le tissu social de sa société d'origine joue un rôle 
complémentaire et constitue une sorte de soupape de sécurité empêchant une rée migration 
vers d’autres cieux. C'est ainsi que la dimension familiale prend tout son sens dans 
l'accélération ou le ralentissement de la décision du moment de retour. G. Gmelch (1980) 
concluait que le processus de retour de l'émigré se trouve souvent altéré par l'entourage 

                                                            
6 Question q_r3 -Vous avez trouvé le premier emploi au bout de combien de temps après être revenu au pays? 
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familial de l'émigré (épouse et enfants). Le fait d'avoir des enfants dans le PPI, joue un frein a 
l'élaboration du projet de retour, notamment les obstacles linguistiques au niveau des enfants 
en scolarisation ou au niveau de la carrière professionnelle de l'épouse. La dimension 
familiale joue de ce fait un régulateur temporel de prolongation de la durée de séjour dans le 
PPI. D'un autre côté, Constant et Massey (2000, 2003) ont mis l'accent sur l'accélération du 
retour stimulé par la présence d'une épouse et des enfants dans le pays d'origine. 

L'enquête révèle qu'il existe une corrélation négative entre le fait d'avoir des enfants dans le 
pays d'origine et la durée de séjour. Plus la durée de résidence dans le PPI augmente, plus la 
proportion des migrants ayant eu des enfants avant le départ diminue (voir tableau 4). La 
situation se trouve inversée lorsque l'on compare la durée de séjour et le fait d'avoir des 
enfants dans le Principal Pays d'Installation (voir tableau5). 

Nous supposons que la durée de séjour dans le pays d'accueil est affectée par la naissance 
d'enfants dans le PPI (prolongement de la durée de séjour) ou par le fait d'avoir des enfants 
résidents dans le pays d'origine (accélération du retour). Les profils au retour pour préférence 
du pays d'origine, investissement, migration temporaire et autres et échec migratoire 
disposent des taux les plus élevés d'enfants nés dans le pays d'accueil (58%, 53% et 43%, 
40%), leurs durées de séjour moyennes sont aussi les plus longues (respectivement 29ans, 
16ans, 10ans, 13ans). Les profils de retour après études et migration clandestine affichent 
quant à eux les durées de séjour moyens au PPI les moins élevés. Ce sont aussi les profils qui 
affichent le taux de célibat le plus élevé avant le départ et pendant le séjour dans le PPI (81% 
des migrants au retour après étude sont restés célibataires avant le départ et pendant le séjour 
au PPI contre 74% des migrants de retour forcé).   

Bien que les trois pays maghrébins disposent de plusieurs point de convergences 
environnement socioculturel, linguistique, religieux, etc. Toutefois des disparités peuvent être 
relevées notamment au niveau du contexte macroéconomique et de l'histoire migratoire de 
chaque pays. A partir de la même enquête, une étude empirique réalisée par de F.Gubert et 
C.Norman (2008) a conclue que près d’un tiers des migrants ont entamé un projet au moment 
du retour. Les deux auteurs ont remarqué toutefois des disparités significatives quant à la 
probabilité d’investissement par pays. L’Algérie se distingue nettement, à la fois par une plus 
faible part des migrants devenus travailleurs indépendants, et d’autres part par la faible 
proportion des migrants devenus des investisseurs. Les deux auteurs argumentent leurs 
résultats par le fait qu’une importante partie des algériens dans l'échantillon ont entamé leur 
processus migratoire bien avant leurs homologues tunisiens ou marocains. En outre, les 
migrants au retour algériens sont en moyenne plus âgés et la plupart d'entre eux sont 
aujourd'hui à la retraite. Le fait qu’ils occupaient des postes peu qualifiés ne leur permettait 
pas d'acquérir des compétences entrepreneuriales.  

Parmi les variables les plus pertinentes, on trouve notamment, le niveau d’instruction (sans 
niveau d’instruction et primaire) qui joue un rôle significatif7 dans le groupe du retour pour 
préférence du pays d’origine. Ce qui semble être en adéquation avec les résultats obtenus 
ultérieurement. La migration de travail maghrébine en Europe occidentale a revêtu plusieurs 
aspects, durant les décennies 50, 60 et milieu des années 70, l’une de ses manifestations est le 
fort taux d’analphabétisme au sein de communautés des émigrés fraîchement débarqués sur le 
sol européen. 

3.2 Le modèle 
Partant de la configuration à six classes, nous cherchons à présent à apprécier l’impact de 
certaines variables sur la probabilité d’appartenance à une classe donnée. Le modèle logit 
multinomial estimé prend en compte les variables individuelles et socio-démographiques : le  
                                                            
7 *** p<0.001, *** p<0.05, *p<0.1. 
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milieu de provenance et de naissance, le sexe, le pays d’origine, le niveau d’instruction, les 
motifs d’émigration (amélioration des conditions de vie, travail, famille)…etc. Le modèle a 
été estimé en prenant comme référence la classe caractérisée par le retour après migration 
temporaire ou autres ». Soit. Yi0 La variable correspond au profil de référence, retour de 
migration temporaire ou autre. Yi1 indique l’investissement dans le pays d’origine, Yi2 
indique la préférence Pays d’origine, Yi3 l’accumulation du Capital Humain, Yi4 l’échec 
Migratoire et Yi5  Migration clandestine. L’utilité (qui n’est pas observée) de chaque 
possibilité correspond à un modèle linéaire : 

0
0*

0 iii uxY += β , 

1
1*

1 iii uxY += β , 
* 2
2 2i i iY x uβ= +  
* 3
3 3i i iY x uβ= + , 
* 4
4 4i i iY x uβ= +  
* 5
5 5i i iY x uβ= +  

Si les termes aléatoires dans les trois modèles précédents sont indépendants et distribués de 
façon identique avec la distribution de valeurs extrêmes Type I, alors nous pouvons écrire: 
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L’estimation est faite selon la méthode de maximum de vraisemblance qui garantit des 
estimateurs consistants et efficients si le modèle est correctement spécifié.  

3.3 Les résultats du modèle. 
Le modèle empirique confirme l’hétérogénéité des profils au retour ainsi que l’influence 
qu’exerce un certain nombre de variables avant l’élaboration du projet migratoire et/ou 
survenues pendant l’installation dans le pays d’accueil.  

 Le niveau d’instruction collège ou lycée exerce le même effet d’appartenance sur tous les 
groupes par rapport au profil de référence, hormis celui du retour après étude qui exerce 
un effet négatif (-0.9). Un émigré ayant un niveau d’éducation collège ou lycée à plus de 
chance de faire partie du groupe de référence plutôt que celui du retour après étude. Ce 
résultat parait logique, vu que le fait d’être diplômé diminue la probabilité d’appartenir à 
cette classe, il en demeure pas moins que la variable niveau d’instruction collège ou lycée 
nous a davantage renseigné sur le niveau scolaire des autres profils, ayant majoritairement 
un niveau scolaire collège ou lycée. 

 Être homme augmente les chances d’appartenir à la classe du retour pour Investissement 
dans le pays d’origine, Cet effet peut s’interpréter en référence à la division sociale du 
travail entre homme et femme. Dans le contexte maghrébin, les hommes sont considérés 
comme des travailleurs principaux, la répartition du genre dans l’entreprenariat est très 
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fortement sexuée, à titre d’exemple, la part des entreprises marocaines dirigées par des 
femmes s’élève à 10% du nombre total des entreprises8.  

 Le changement de statut matrimonial dans le pays d’accueil est un autre facteur qui 
permet de distinguer les profils entre eux. On peut dire que le fait de changer de statut 
matrimonial joue un effet positif et significatif sur tous les groupes, sauf celui du retour 
après études. Notre hypothèse suggère que ce type d’évènement joue un rôle dans 
l’allongement de la durée de séjour dans le pays d’accueil. Les résultats de l’analyse 
descriptive vont vers ce sens où l’on a remarqué que les retours après études et après 
migration temporaire et autres disposent de la durée de séjour dans le pays d’accueil la 
plus courte (respectivement 7 et 10 ans). 

 La fréquence des visites au pays de naissance, est un autre aspect qui différencie les 
profils au retour. La récurrence des visites au pays d’origine (plusieurs fois par an) est 
significative et exerce un effet positif sur l’appartenance aux groupes du retour pour 
investissement et celui du retour  après études. A contrario, on observe l’effet inverse sur 
l’appartenance au profil du groupe migration clandestine (-1.27), ce qui semble être 
logique compte tenu du caractère spécifique de la migration clandestine et de son impact 
sur le fréquence des visites au pays d’origine. 

 Le pays d’origine joue un effet négatif et significatif sur l’appartenance au groupe de 
référence tous profils confondus sauf le retour pour investissement. Ainsi à titre 
d’exemple, on peut dire qu’un émigré d’origine marocaine a plus de chances de faire 
partie du groupe de référence plutôt qu’au groupe du retour après études. Le même 
raisonnement est attribué aux autres profils ainsi qu’aux émigrés d’origine tunisienne. 

4. Conclusion 
Durant les vingt dernières années, le processus de mondialisation a joué un rôle déterminant 
dans l’intensification de la mobilité de main d’œuvre, « à l’échelle mondiale le ratio 
commerce/PIB a été multiplié par 1,5 au cours des années quatre-vingt-dix, sur la même 
période, le ratio des investissements directs étrangers sur le PIB a été multiplié par 3 (OMC, 
2004) et le “stock d’immigration  des pays membres de l’OCDE a également connu un 
accroissement de 50 % »  Cependant compte tenu des restrictions migratoires imposées par 
les Etats du nord cette manne risque de tarir  dans les années à venir. Le retour s’impose donc 
comme une alternative légitime des émigrés pour accompagner le développement de leur 
pays. D’ailleurs cette politique ne cesse de requérir de plus en plus d’attention de la part des 
politiques migratoires des pays d’origine favorisant le retour et l’intégration des émigrés 
marocains. Cependant ces politiques d’aides au retour n’ont pas eu les effets escomptés. 

Si l’intervention publique paraît nécessaire, son efficacité reste en grande partie tributaire des 
conditions de sa mise en œuvre.  L’expérience du TOCKTEN initiée par le Maroc en 1994 et 
le programme FINCOM en 2007 est à ce sens très instructive. Elle met en évidence 
l’importance de deux  éléments : La production des statistiques et  le ciblage des mesures. 

i. La production des statistiques. L’éventail des questions qui pourraient être abordées en 
matière d’analyses  serait considérablement élargi si les pays procèdent à la mise à jour des 
fichiers administratifs et mettent  en place des partenariats leur  permettant de réaliser le suivi 
de ces populations des  immergés. 

ii. Le ciblage des mesures : L’efficacité d’une mesure dépend de son degré de ciblage. En 
principe, plus la mesure est ciblée, plus les chances de son efficacité sont grandes. En effet, la 
catégorie des migrants, s’avère une catégorie statistique trop hétérogène pour qu’elle soit 
soumise à un  même dispositif. Les mobiles qui incitent un jeune diplômé ayant achevé son 
cycle d’étude dans le pays d’accueil divergent fortement des objectifs d’un émigré rentré au 
                                                            
8 International Finance Corporation « Genre- Entrepreneuriat-Accès aux Marchés (GEM) » Maroc 2005. 
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pays d’origine après retraire. L’analyse empirique de l’enquête MIREM sur le retour des 
émigrés maghrébins accentue ce postulat en mettant en relief la singularité de la mobilité 
maghrébine (migration clandestine, retour pour préférence du pays d’origine et concordance 
de celui-ci avec le retour de fin de cycle de vie active). La  durée de séjour dans le pays 
d’accueil  est aussi discriminante. Elle  est élevée chez les groupes de retour pour 
investissement (15.7ans) et le profil du retour pour préférence du pays d’origine (29 ans). La 
corrélation entre durée et épargne intervient donc pour  expliquer la consommation ou 
l’investissement dans le pays d’origine.  A contrario, nous avons constaté une durée de séjour 
plus courte chez les profils de retour après études (7 ans), migration clandestine (8 ans) et 
migration temporaire ou autres (10 ans). La conjugaison de la durée de séjour et de l’âge d 
l’enquêté pour le profil du retour après études indiquent la prééminence de l’effet offre 
d’opportunités professionnelles dans le pays d’origine sur la décision de retour de ce profil. 
D’autres  variables discriminantes interviennent  notamment la fréquence des visites au pays 
d’origine, le changement de statut dans le pays d’accueil. 

Le ciblage des mesures ne peut se faire que si la conception des mesures est basée sur une 
lecture réaliste des profils qui remet en cause l’hypothèse implicite de l’homogénéité des 
catégories statistiques utilisées. le travail mené suit cette logique dans la mesure ou il cherche 
à analyser la cristallisation du projet de retour en mettant en exergue les spécificités et la 
sensibilité de chaque catégorie de retour. 
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Figure 1 : Analyse Factorielle des Correspondances Multiples et profils rattachés 
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Tableau 1 : Profils migratoires et Niveau d’instruction et test d’indépendance 
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Tableau 2 : Durée de séjour moyen et âge moyen selon les profils au retour 

 
 
 
 
 
 
 
 
Tableau 3 : Test de corrélation entre la durée de séjour moyen, l’âge moyen par rapport 
aux profils 
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Tableau 4: Enfants de migrants avant le départ du Pays d'origine 
Enfants avant le départ du Pays d'origine 

Pourcentage Durée de séjour Total [01-09[ [10-19[ [20-29[ [30-39[ 40&+ 
A eu des enfants avant le départ 
dans le P.O 39% 17% 23% 4% 17% 100% 

N'a pas eu d'enfants avant le 
départ dans le P.O. 46% 15% 15% 5% 18% 100% 

Total 41% 16% 21% 5% 17% 100% 
 

 

 

Tableau 5: Enfants de migrants dans le Principal Pays d'Installation 
Enfants dans le Principal Pays d'Installation, 

Pourcentage Durée de séjour Total [01-09[ [10-19[ [20-29[ [30-39[ 40&+ 
A eu des enfants dans le PPI 18% 20% 27% 10% 25% 100%
N'a pas eu d'enfants dans le PPI 61% 7% 8% 3% 20% 100% 
Total 43,9% 12,4% 15,3% 6,1% 22,3% 100,0% 
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Tableau 6 : Tableau d’estimation du modèle Logit multinomial 
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Tableau 7  

 
Seuil de significativité, 1%, 5% et 10% 
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Annexes 

Tableau 8 : Motifs au retour dans le questionnaire MIREM et regroupement  de ceux-ci 
selon les conceptions théoriques 

 
 
 

Tableau 9 : Contributions des inerties aux axes 
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Tableau 10 : Principales inerties contributives à la constitution du premier axe (contributions positives) 
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Tableau 11 : Principales modalités contributives à la constitution du premier axe (contributions négatives) 
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Tableau 12 : Principales modalités contributives à la constitution du premier axe (contributions positives) 
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Tableau 13 : Principales modalités contributives à la constitution du deuxième axe factoriel (contributions négatives) 




